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POLITIQUE DE DEFENSE Rrm

Le 8 juin prochain...

Interdiction d'exporter du materiel
de guerre
« Pour l'interdiction d'exporter du materiel de guerre », l'initiative - deposee en
septembre 1992 par le Parti socialiste suisse et la Communaute de travail pour le contröle de
l'armement et l'interdiction des exportations d'armes - est soumise au verdict des
citoyennes et citoyens de la Confederation le 8 juin prochain.

Deux rappels. Le premier
pour signaler que les deux
Chambres federales en
proposent le rejet, le National
par 60 voix contre 11 et les
Etats par 32 voix contre 3.
Le second pour (re) preci-
ser les objectifs (avoues) de
cette initiative : interdire
totalement l'exportation de
materiel de guerre comme
les Operations de
financement pour ce materiel,
interdire l'exportation de
biens qui peuvent etre utilises

ä des fins militaires et
interdire les Operations de
contournement, c'est-ä-dire
le recours ä des intermediaires

pour eviter les
premieres interdictions.

Le peuple tranchera.
Souverain. En vrac aujourd'hui
quelques refiexions de
nature ä susciter le debat. Le
marche helvetique, c'est-ä-
dire le marche de l'armee
suisse, est-il süffisant pour
permettre la survie de
l'industrie suisse de l'armement

L'industrie suisse
des machines et autre ou¬

tils ou materiels, de
transmission notamment, sup-
porte-t-elle de nouvelles
reductions de ses exportations

L'emploi dans notre
pays est-il pret ä encaisser
de nouvelles pertes de postes

de travail Les garan-
ties donnees aujourd'hui
dejä par la loi federale sur
le materiel de guerre, pour
le contröle des exportations
ne sont-elles que des phra-
ses administratives denuees
de toute efficacite

Les efforts deployes par
la Confederation helvetique

et par sa politique de
securite - et donc par le
bras arme de cette
politique, l'armee - pour la
promotion de la paix dans le

monde, sont-ils compa-
tibles avec un secteur
economique secondaire qui
fait des affaires avec la

guerre L'image que donne

la Suisse ä travers le
monde, par l'engagement
de la Croix-Rouge notamment,

peut-elle se permettre
cette zone d'ombre qu'est

le commerce des armes

A l'heure oü la main gauche

de notre pays - celle du
cceur - parle de solidarite,
affiche sa volonte de liberer

les reserves d'or de la
Banque nationale au profit
de tous les malheurs du
monde, est-il bien raisonnable

que la main droite -
celle qui sort le porte-mon-
naie - parle, eile, de
commerce et de benefices

Le peuple tranchera.
Souverain. Mais ä l'heure
de voter, les arguments
exclusivement emotionnels
ou financiers devront ceder
le pas ä une logique
d'ensemble, coherente, et prendre

en compte la volonte
toujours actuelle de notre
pays d'etre une nation libre
et souveraine, apte et prete
ä se defendre.

A cette logique et ä cette
volonte appartiennent une
industrie d'armement active

et performante comme
une liberte du commerce
intelligente et transparente.

Colonel Jean-Luc Piller1

' Repris du Bulletin de la Societe fribourgeoise des officiers N° 5, mars 1997.
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